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Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien
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ASSIER Matthieu, enregistré sous le n°31/20/354,
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AGRI N°R76-2021-100

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
                                                                                           Préfet de la Haute-Garonne,

Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 15 mars 2021 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 18 mars 2021 n° R76-2021-03-18-00001/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur ASSIER Matthieu auprès de la
direction départementale des territoires de la Haute-Garonne, enregistrée le 17 décembre 2020
sous le n° 31/20/354, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 21,0030 hectares sis sur
la commune de GRAGNAGUE (21 ha 00 30) appartenant à Monsieur DELAYE Jean;

Vu la demande concurrente d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL FOURNES auprès de la
direction départementale des territoires de la Haute-Garonne, enregistrée le 25 mars 2021 sous le
n° 31/21/080, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 21,0030 hectares sis sur la
commune de GRAGNAGUE ;

Considérant que la commune de GRAGNAGUE est située dans la zone n° 1 définie dans le schéma
directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne, dont le seuil de contrôle est fixé à 72 ha et le seuil d’agrandissement excessif est fixé à 121
ha, en application de ce SDREA ;
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Considérant la situation de Monsieur ASSIER Matthieu dont le siège d’exploitation est situé au 1066,
Chemin des Crêtes – 31590 SAINT PIERRE et qui exploite actuellement 170 ha 63 ;

Considérant que la surface de l’exploitation de Monsieur ASSIER Matthieu serait portée à 191 ha 63
avec les surfaces demandées ;

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur ASSIER Matthieu correspond au rang 6 des
priorités du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège,
de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne : autre agrandissement et constitue un agrandissement excessif ;

Considérant que l’EARL FOURNES comporte un seul composé d’un associé exploitant ;

Considérant la situation de l’EARL FOURNES dont le siège d’exploitation est situé au 455, Chemin
d’en Galles Haut – 31380 GRAGNAGUE et qui exploite actuellement 262 ha 71;

Considérant que la surface de l’exploitation de l’EARL FOURNES serait portée à 283,71 ha avec les
surfaces demandées ;

Considérant que la demande concurrente de l’EARL FOURNES portant sur 21 ha 00 30
correspond au rang 6 des priorités du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées,
du Tarn et du Tarn-et-Garonne : autre agrandissement et constitue un agrandissement excessif ;

Considérant que la demande de l’EARL FOURNES est arrivée le 25 mars 2021, soit après la date
limite de remise des candidatures concurrentes fixée au 11 mars 2021, et qu’en conséquence elle ne
peut pas être considérée comme une concurrente à la demande de Monsieur ASSIER Matthieu ;

Considérant que Monsieur ASSIER Matthieu et l’EARL FOURNES obtiennent le même rang 6 de
priorité ;

Considérant que les demandes susvisées rentrent dans le champ d’application du contrôle des
structures et qu’elles sont conformes aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations
agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des
Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne,

Arrê t e  :

Art. 1er. –  Monsieur ASSIER Matthieu dont le siège d’exploitation est situé au 1066, Chemin des
Crêtes – 31590 SAINT PIERRE est autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de
21,0030 hectares sis sur la commune de GRAGNAGUE appartenant à Monsieur DELAYE Jean pour
21,0030 hectares correspondant aux parcelles D237, D240, D243, D415 et D418.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).
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Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations.

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de la Haute-Garonne
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur, au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 12 avril 2021
       Pour le Préfet et par délégation,

                                                                      Le Directeur régional de l’alimentation,
                                                                   de l'agriculture et de la forêt

                                      signé

                          Florent GUHL
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AGRI N°R76-2021-097

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à
R312-3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège,
de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 15 mars 2021 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 18 mars 2021 n° R76-2021-03-18-00001/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature
à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL DE LA CARRIERE, représentée par
Mme Ana NOBREGA-CANADA, domicilié à la coste basse sis 15600 LE TRIOULOU, auprès de la
direction départementale des territoires du Lot, enregistrée le 21 octobre 2020 sous le
n°46200053, relative à 29,6158 ha dont les propriétaires sont mentionnés à l’annexe 1 ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie de prolongation du délai d'instruction de la demande d'autorisation d'exploiter déposée
par   l’EARL DE LA CARRIERE en date du 18 janvier 2021 ;

Vu la demande concurrente partielle, déposée par l’EARL LAVERNHE, représenté par M. Didier
LAVERNHE, demeurant le cayla sis 46270 LINAC, le 21 décembre 2020 sous le numéro
46200104 ;

Vu la demande concurrente partielle, déposée par Mme Chantal VIGUIE demeurant lagaredelle
sis 46270 LINAC, le 24 décembre 2020 sous le numéro 46200106 ;

Vu la demande concurrente partielle, déposée par M. Hervé ROUBY demeurant lagane sis 46270
LINAC, le 24 décembre 2020 sous le numéro 46200107 ;

Vu la demande concurrente partielle, déposée par le GAEC DE DOUCET, représenté par Mme et
M. Monique et Florent LAFRAGETTE, demeurant scaumels sis 46100 VIAZAC, le 28 décembre
2020 sous le numéro 46200109 ;
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Vu la demande concurrente partielle, déposée par M. Pascal PARAMELLE, demeurant la curade
sis 46270 LINAC, le 30 décembre 2020 sous le numéro 46200111 ;

Vu la demande concurrente partielle, déposée par M. Serge LACOMBE, demeurant pempeu sis
46270 BAGNAC SUR CELE, le 13 janvier 2021 sous le numéro 46210000 ;

Vu la demande concurrente partielle, déposée par M. Jean-François EXE, demeurant les plaines
sis 46270 MONTREDON, le 18 janvier 2021 sous le numéro 46210002 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA) réunie le 25
février 2021 ;

Considérant que la surface agricole exploitée par l’EARL DE LA CARRIERE, représentée par Mme
Ana NOBREGA-CANADA, est de 96,3815 ha SAUP (déclaration PAC 2020) ;

Considérant que l'opération envisagée porte la surface agricole pondérée mis en valeur après
opération par l’EARL DE LA CARRIERE, représentée par Mme Ana NOBREGA-CANADA, à
125,9975 ha par associé exploitant ;

Considérant que la surface agricole exploitée par l’EARL LAVERNHE, représentée par M. Didier
LAVERNHE, est de 42,16 ha SAUP (déclaration PAC 2020) ;

Considérant que l'opération envisagée porte la surface agricole pondérée mis en valeur après
opération par l’EARL LAVERNHE, représentée par M. Didier LAVERNHE, à 46,70 ha par associé
exploitant ;

Considérant que la surface agricole exploitée par Mme Chantal VIGUIE, est de 32,59 ha SAUP
(déclaration PAC 2020) ;

Considérant que l'opération envisagée porte la surface agricole pondérée mis en valeur après
opération par Mme Chantal VIGUIE, à 34,71 ha par associé exploitant ;

Considérant que la surface agricole exploitée par M. Hervé ROUBY, est de 23,83 ha SAUP
(déclaration PAC 2020) ;

Considérant que l'opération envisagée porte la surface agricole pondérée mis en valeur après
opération par M. Hervé ROUBY, est de 25,01 ha SAUP (déclaration PAC 2020) ;

Considérant que la surface agricole exploitée par le GAEC DE DOUCET, représenté par Mme et
M. Monique et Florent LAFRAGETTE, est de 70,71 ha SAUP (déclaration PAC 2020) ;

Considérant que l'opération envisagée porte la surface agricole pondérée mis en valeur après
opération par le GAEC DE DOUCET, représenté par Mme et M. Monique et Florent LAFRAGETTE,
à 43,6815 ha par associé exploitant ;

Considérant que la surface agricole exploitée par M. Pascal PARAMELLE, est de 55,39 ha SAUP
(déclaration PAC 2020) ;

Considérant que l'opération envisagée porte la surface agricole pondérée mis en valeur après
opération par M. Pascal PARAMELLE, à 59,49 ha par associé exploitant ;

Considérant que la surface agricole exploitée par M. Serge LACOMBE, est de 54,62 ha SAUP
(déclaration PAC 2020) ;

Considérant que l'opération envisagée porte la surface agricole pondérée mis en valeur après
opération par M. Serge LACOMBE, à 56,67 ha par associé exploitant ;
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Considérant que la surface agricole exploitée par M. Jean-François EXE, est de 145,28 ha SAUP
(déclaration PAC 2020) ;

Considérant que l'opération envisagée porte la surface agricole pondérée mis en valeur après
opération par  M. Jean-François EXE, à 149,4855 ha par associé exploitant ;

Considérant que le seuil de déclenchement du contrôle des structures dans les communes de
LINAC, MONTREDON et SAINT-JEAN-MIRABEL est de 72ha ;

Considérant que le seuil de déclenchement de l’agrandissement excessif du contrôle des
structures dans les communes de LINAC, MONTREDON et SAINT-JEAN-MIRABEL est de 121 ha
de surface agricole utile par associé exploitant ;

Considérant que le seuil de viabilité d’une exploitation dans les communes de LINAC,
MONTREDON et SAINT-JEAN-MIRABEL est de 50 ha de surface agricole utile pondérée par
nombre d’associés exploitants de l’exploitation ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL DE LA CARRIERE, représentée par Mme Ana
NOBREGA-CANADA, correspond à la priorité n°6 du SDREA ( autre agrandissement) pour
l'ensemble des surfaces demandées, soit 29,6158 ha ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL LAVERNHE, représenté par M. Didier
LAVERNHE, correspond à la priorité n°5 « Consolidation d’exploitation n’atteignant pas le
seuil de viabilité » pour les parcelles demandées soit 4,5429  ha ;

Considérant que l’opération envisagée par Mme Chantal VIGUIE, correspond à la priorité n°5
« Consolidation d’exploitation n’atteignant pas le seuil de viabilité » pour les parcelles
demandées soit 2,1201  ha ;

Considérant que l’opération envisagée par M. Hervé ROUBY, correspond à la priorité n°5
« Consolidation d’exploitation n’atteignant pas le seuil de viabilité » pour les parcelles
demandées soit 1,176  ha ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DE DOUCET, représenté par Mme et M.
Monique et Florent LAFRAGETTE, correspond à la priorité n°3 : « Consolidation d'exploitation
n'atteignant pas le seuil de viabilité suite à l’agrandissement avec installation d'un nouvel
associé exploitant aux critères de DJA jusqu'au 5ème anniversaire de l'installation du nouvel
associé exploitant répondant aux critères DJA» pour les parcelles demandées soit 16,6683  ha ;

Considérant que l’opération envisagée par M. Pascal PARAMELLE, correspond à la priorité n°6
du SDREA ( autre agrandissement) pour les parcelles demandées soit 4,5429  ha ;

Considérant que l’opération envisagée par M. Serge LACOMBE, correspond à la priorité n°6 du
SDREA ( autre agrandissement)  pour les parcelles demandées soit 2,566  ha ;

Considérant que l’opération envisagée par M. Jean-François EXE, correspond à la priorité n°6 du
SDREA ( autre agrandissement) pour les parcelles demandées soit 4,2055 ha ;

Considérant que les demandes l’EARL LAVERNHE, représentée par M. Didier LAVERNHE,  Mme
Chantal VIGUIE, M. Hervé ROUBY, M. Pascal PARAMELLE et M. Serge LACOMBE ne sont pas
soumises au contrôle des structures ;

Considérant que conformément au SDREA, en cas de classement des demandes concurrentes
dans un même rang de priorité, les critères d’évaluation de l’intérêt socio-économique et
environnemental peuvent permettre de départager les demandes présentées en annexe 2 ;

Considérant que les résultats de l’évaluation attribuent un nombre de points supérieur à la
demande de M. Jean-François EXE ;
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Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des
structures et qu’elle est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations
agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot,
des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Arrê t e  :

Art. 1. – M. Jean-François EXE, dont le siège d’exploitation est situé à 46270 MONTREDON, est
autorisée à exploiter le bien foncier d’une superficie de 4,2055 hectares (détail des parcelles
en annexe 1) dont la commune M. Bernard GANIL est propriétaire. 

Art. 2. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des
exploitations agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien
des suites données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation
dans le cadre d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire
d’entreprendre les démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires du Lot sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire
et au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la
présente décision pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le
ministre en charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou
tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un
nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Toulouse.

Fait à Toulouse, le 14 Avril 2021
Pour le Directeur régional et par délégation,

L’Adjoint au chef du service régionale
de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire,

        signé

                                                                                                      Rodolphe ANJARD
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Annexe 1
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Commune Section Plan Propriétaire

LINAC

A

391 0,513 X X

395 0,493 X X

397 0,2277 X X

397 0,4553 X X

746 0,227 X X X

747 0,913 X X X

747 0,913 X X X

748 0,0671 X X

785 0,8129 X X X

785 1,6256 X X X

786 0,8995 X X X

787 0,531 X X X

1216 0,233 X X X

1220 0,4409 X X X

A

839 0,085 X X

847 0,121 X X

1106 1,2345 X X

1108 0,5697 X X

1108 1,7088 X X

1197 0,3915 X X

C 336 0,095 X X

MONTREDON ZH 22 0,39 X

A

292 4,175 X X

293 2,6 X X

297 2,194 X X

298 0,683 X X

299 0,2413 X X

301 1,929 X X

302 0,197 X X

303 0,403 X X

304 2,51 X X

306 0,643 X X

312 1,093 X X

29,6158 4,5429 2,1201 1,176 16,6683 4,5429 2,566 4,2055

Contenance 
en ha

EARL DE LA 
CARRIERE

EARL 
LAVERNHE

VIGUIE 
Chantal

ROUBY 
Hervé

GAEC DE 
DOUCET

PARAMELLE 
Pascal

LACOMBE 
Serge

EXE Jean-
François

CANCES 
Solange

GANIL 
Bernard

RUOLS Anne-
Marie

ST JEAN 
MIRABEL

Commune de 
Saint-Jean-

Mirabel
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Annexe 2     :  
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Nombre de points

PERFORMANCE ECONOMIQUE Oui Non

0 1 1 0

SIQO 0 1 1 0

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE

0 0 1 0

1 1 1 0

Structure parcellaire

Distance < à 10km 0 0 1 0

0 1 1 0

0 0 1 0

PERFORMANCE SOCIALE

Situation personnelle

1 1 1 0

0 0 1 0

0 0 -1 0

0 0 -1 0

Emploi

0 0 1 0

0 0 -1 0

0 0 -1 0

TOTAL DES POINTS 2 5

EARL DE LA 
CARRIERE

Jean-
François 

EXE

Diversification 
commercialisation de 

proximité

Diversification 
Commercialisation

Impact 
environnemental

AB, HVE ou adhésion 
GIEE

Éligibilité verdissement 
de la PAC

Parcelles sont-elles 
contiguës

Restructuration 
parcellaire

Exploitant ATP ou 
installation progressive

Affiliation AMEXA et 
avec l’opération son 
revenu agricole est-il 

supérieur à son revenu 
non agricole

Ages du demandeur > 
62 ans

Tous les associés > 62 
ans

SAU/actif < 70 % du 
seuil

Société contient 1 
associé non exploitant

Niveau de 
participation du 

demandeur dans une 
société

Parts sociales du JA 
de moins de 5 ans sont 

< à 1/N (N étant le 
nombre d’associés)
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AGRI N°R76-2021-101

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
                                                                                           Préfet de la Haute-Garonne,

Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 15 mars 2021 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 18 mars 2021 n° R76-2021-03-18-00001/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur ASSIER Matthieu auprès de la
direction départementale des territoires de la Haute-Garonne, enregistrée le 17 décembre 2020
sous le n° 31/20/354, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 21,0030 hectares sis sur
la commune de GRAGNAGUE appartenant à Monsieur DELAYE Jean ;

Vu la demande concurrente d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL FOURNES auprès de la
direction départementale des territoires de la Haute-Garonne, enregistrée le 25 mars 2021 sous le
n° 31/21/080, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 21,0030 hectares sis sur la
commune de GRAGNAGUE ;

Considérant que la commune de GRAGNAGUE est située dans la zone n° 1 définie dans le schéma
directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne, dont le seuil de contrôle est fixé à 72 ha et le seuil d’agrandissement excessif est fixé à 121
ha, en application de ce SDREA ;
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Considérant la situation de Monsieur ASSIER Matthieu dont le siège d’exploitation est situé au 1066,
Chemin des Crêtes – 31590 SAINT PIERRE et qui exploite actuellement 170 ha 63 ;

Considérant que la surface de l’exploitation de Monsieur ASSIER Matthieu et serait portée à 191 ha
63 avec les surfaces demandées ;

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur ASSIER Matthieu correspond au rang 6 des
priorités du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège,
de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne : autre agrandissement et constitue un agrandissement excessif ;

Considérant que l’EARL FOURNES comporte un seul associé exploitant ;

Considérant la situation de l’EARL FOURNES dont le siège d’exploitation est situé au 455, Chemin
d’en Galles Haut – 31380 GRAGNAGUE et qui exploite actuellement 262 ha 71 ;

Considérant que la surface de l’exploitation de l’EARL FOURNES serait portée à 283,71 ha  avec les
surfaces demandées ;

Considérant que la demande concurrente de l’EARL FOURNES portant sur 21 ha 00 30
correspond au rang 6 des priorités du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées,
du Tarn et du Tarn-et-Garonne : autre agrandissement et constitue un agrandissement excessif ;

Considérant que la demande de l’EARL FOURNES a été déposée le 25 mars 2021, soit après la
date limite de remise des candidatures concurrentes fixée au 11 mars 2021, et qu’en conséquence
elle ne peut pas être considérée comme une concurrente à la demande de Monsieur ASSIER
Matthieu ;

Considérant que Monsieur ASSIER Matthieu et l’EARL FOURNES obtiennent le même rang 6 de
priorité ;

Considérant que les demandes susvisées rentrent dans le champ d’application du contrôle des
structures et qu’elles sont conformes aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations
agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des
Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Arrê t e  :

Art. 1er. –  L’EARL FOURNES dont le siège d’exploitation est situé au 455, Chemin d’en Galles Haut –
31380 GRAGNAGUE est autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 21,0030
hectares sis sur la commune de GRAGNAGUE appartenant à Monsieur DELAYE Jean pour 21,0030
hectares correspondant aux parcelles D237, D240, D243, D415 et D418.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).
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Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations.

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de la Haute-Garonne
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur, au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 12 avril 2021
      Pour le Préfet et par délégation,

                                                                      Le Directeur régional de l’alimentation,
                                                                   de l'agriculture et de la forêt

                                     signé

                          Florent GUHL
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AGRI N°R76-2021-106

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 15 mars 2021 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 18 mars 2021 n° R76-2021-03-18-00001/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC DU BAZIE auprès de la direction
départementale des territoires de la Haute-Garonne, enregistrée le 21 décembre 2020 sous le n°
31/20/357, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 27,1717 hectares sis sur les
communes d’AIGNES (15 ha 5767) et de MAUVAISIN (11 ha 5950) appartenant à Madame
BOURDEU D’AGUERRE Marie;

Vu la demande concurrente d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL RAMOND auprès de la
direction départementale des territoires de la Haute-Garonne, enregistrée le 18 mars 2021 sous le
n° 31/21/091, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 1,7133 hectares sis sur la
commune d’AIGNES ;

Considérant que les communes d’AIGNES et de MAUVAISIN sont situées dans la zone n° 1 définie
dans le schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) pour les départements de
l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du
Tarn-et-Garonne, dont le seuil de contrôle est fixé à 72 ha et le seuil d’agrandissement excessif est
fixé à 121 ha, en application de ce SDREA ;

Considérant que le GAEC DU BAZIE est composée de deux associés exploitants ;

Considérant la situation de le GAEC DU BAZIE dont le siège d’exploitation est situé au lieu-dit
« BAZIE » - 31190 MAUVAISIN et qui exploite actuellement 426 ha 64 ;
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Considérant que la surface de l’exploitation du GAEC DU BAZIE serait portée à 453 ha 81 avec les 
surfaces demandées, soit 226 ha 91 par associé exploitant;

Considérant que l’opération envisagée par  le GAEC DU BAZIE correspond au rang 6 des priorités
du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne : autre agrandissement, et qu’elle constitue un agrandissement excessif ;

Considérant que l’EARL RAMOND est composée d’un associé exploitant ;

Considérant la situation de l’EARL RAMOND dont le siège d’exploitation est situé au lieu-dit « LE
FON » - 31550 AIGNES ;

Considérant que la surface de l’exploitation de l’EARL RAMOND serait portée à 287 ha  avec les 
surfaces demandées ;

Considérant que la demande concurrente de l’EARL RAMOND portant sur 1 ha 71 33 correspond
au rang 6 des priorités du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées,
du Tarn et du Tarn-et-Garonne : autre agrandissement, et qu’elle constitue un agrandissement
excessif ;

Considérant que conformément au SDREA, en cas de classement des demandes concurrentes
dans un même rang de priorité, les critères d’évaluation de l’intérêt socio-économique et
environnemental peuvent permettre de départager les demandes (ANNEXE 1).

Considérant que le GAEC DU BAZIE et l’EARL RAMOND obtiennent le même nombre de points,
soit six ;

Considérant que les demandes susvisées rentrent dans le champ d’application du contrôle des
structures et qu’elles sont conformes aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations
agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des
Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Arrê t e  :

Art. 1er. –  L’EARL RAMOND dont le siège d’exploitation est situé au lieu-dit « LE FON » - 31550
AIGNES est autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 1,7133 hectares sis sur la
commune d’AIGNES appartenant à Madame BOURDEU D’AGUERRE pour 1,7133 hectares
correspondant à la parcelle D92.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations.
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Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de la Haute-Garonne
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur, au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 13 avril 2021

      Pour le Préfet et par délégation,
                                                                      Le Directeur régional de l’alimentation,

                                                                   de l'agriculture et de la forêt

                                     signé

          Florent GUHL
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AGRI N°R76-2021-099

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 15 mars 2021 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 18 mars 2021 n° R76-2021-03-18-00001/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL DE LAROUSET auprès de la direction
départementale des territoires de la Haute-Garonne, enregistrée le 18 décembre 2020 sous le n°
31/20/218, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 68,8679 hectares sis sur la
commune de CAZERES appartenant à Madame DE REYDET DE VULPILLIERES Ghislaine
(usufruitière) et Monsieur DE VULPILLIERES Olivier (nu-propriétaire) pour 26,8955 hectares et à
Messieurs DE VULPILLIERES Olivier et Gabriel pour 41,9724 hectares ;

Vu la demande concurrente d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur RIGAUD Damien
auprès de la direction départementale des territoires de la Haute-Garonne, enregistrée le 22 janvier
2021 sous le n° 31/21/001, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 68,8679 hectares
sis sur la commune de CAZERES ;

Considérant que la commune de CAZERES est située dans la zone n° 1 définie dans le schéma
directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne, dont le seuil de contrôle est fixé à 72 ha et le seuil d’agrandissement excessif est fixé à 121
ha, en application de ce SDREA ;

Considérant que l’EARL DE LAROUSET est composée de 3 associés exploitants ;
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Considérant que les membres de l’EARL DE LAROUSET sont aussi membres de la SCEA RIGAL
qui exploite 56 ha 02 ;

Considérant la situation de l’EARL DE LAROUSET dont le siège d’exploitation est située au 546
Chemin de Pailhas - 31220 LAVELANET-DE-COMMINGES et qui exploite actuellement 162 ha 78 ;

Considérant que la somme des surfaces exploitées par l’EARL DE LAROUSET et de la SCEA
RIGAL est de 218 ha 80 ;

Considérant que la surface de l’exploitation de l’EARL DE LAROUSET avec celle de la SCEA RIGAL
et des surfaces demandées serait portée à 287 ha 67 et à 95 ha 89 par associé exploitant;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL DE LAROUSET correspond au rang 6 des
priorités du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège,
de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne : autre agrandissement ;

Considérant la situation de Monsieur RIGAUD Damien en cours d’installation au siège d’exploitation
situé au :  Domaine de la Bernede – 31220 CAZERES, 

Considérant l’absence de plan d’entreprise dans la demande déposée par RIGAUD Damien ;

Considérant que la demande concurrente de Monsieur RIGAUD Damien portant sur 68,8679
hectares correspond au rang 4 des priorités du schéma directeur régional des exploitations agricoles
pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne : autre installation d’un agriculteur de moins de 40 ans ;

Considérant que les demandes susvisées rentrent dans le champ d’application du contrôle des
structures et qu’elles sont conformes aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations
agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des
Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne,

Arrê t e  :

Art. 1er. –  Monsieur RIGAUD Damien dont le siège d’exploitation est situé au Domaine de la Bernede
– 31220 CAZERES est autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 68,8679
hectares sis sur la commune de CAZERES appartenant aux personnes suivantes :

- Madame DE REYDET DE VULPILLIERES Ghislaine (usufruitière) et Monsieur DE VULPILLIERES
Olivier (nu-propriétaire) pour 26,8955 hectares correspondant aux parcelles C121, C123, C128,
C616, C742, C744, C747, C748, C752, C755, C759, C124, C757

-   Et Messieurs DE VULPILLIERES Olivier et Gabriel pour 41,9724 hectares correspondant aux
parcelles C107, C399, C131, C133, C132, C139, C140, C141, C144, C145, C146, C691, C694,
C695, C697, C698, C700, C762, C701, C703, C705, C707, C709

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).
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Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de la Haute-Garonne
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur, au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 12 avril 2021

       Pour le Préfet et par délégation,
                                                                      Le Directeur régional de l’alimentation,

                                                                   de l'agriculture et de la forêt

                                      signé

                                                                     Florent GUHL
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AGRI N°R76-2021-096

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à
R312-3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège,
de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 15 mars 2021 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 18 mars 2021 n° R76-2021-03-18-00001/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature
à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL DE LA CARRIERE, représentée par
Mme Ana NOBREGA-CANADA, domicilié à la coste basse sis 15600 LE TRIOULOU, auprès de la
direction départementale des territoires du Lot, enregistrée le 21 octobre 2020 sous le
n°46200053, relative à 29,6158 ha dont les propriétaires sont mentionnés à l’annexe 1 ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie de prolongation du délai d'instruction de la demande d'autorisation d'exploiter déposée
par   l’EARL DE LA CARRIERE en date du 18 janvier 2021 ;

Vu la demande concurrente partielle, déposée par l’EARL LAVERNHE, représenté par M. Didier
LAVERNHE, demeurant le cayla sis 46270 LINAC, le 21 décembre 2020 sous le numéro
46200104 ;

Vu la demande concurrente partielle, déposée par Mme Chantal VIGUIE demeurant lagaredelle
sis 46270 LINAC, le 24 décembre 2020 sous le numéro 46200106 ;

Vu la demande concurrente partielle, déposée par M. Hervé ROUBY demeurant lagane sis 46270
LINAC, le 24 décembre 2020 sous le numéro 46200107 ;

Vu la demande concurrente partielle, déposée par le GAEC DE DOUCET, représenté par Mme et
M. Monique et Florent LAFRAGETTE, demeurant scaumels sis 46100 VIAZAC, le 28 décembre
2020 sous le numéro 46200109 ;
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Vu la demande concurrente partielle, déposée par M. Pascal PARAMELLE, demeurant la curade
sis 46270 LINAC, le 30 décembre 2020 sous le numéro 46200111 ;

Vu la demande concurrente partielle, déposée par M. Serge LACOMBE, demeurant pempeu sis
46270 BAGNAC SUR CELE, le 13 janvier 2021 sous le numéro 46210000 ;

Vu la demande concurrente partielle, déposée par M. Jean-François EXE, demeurant les plaines
sis 46270 MONTREDON, le 18 janvier 2021 sous le numéro 46210002 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA) réunie le 25
février 2021 ;

Considérant que la surface agricole exploitée par l’EARL DE LA CARRIERE, représentée par Mme
Ana NOBREGA-CANADA, est de 96,3815 ha SAUP (déclaration PAC 2020) ;

Considérant que l'opération envisagée porte la surface agricole pondérée mis en valeur après
opération par l’EARL DE LA CARRIERE, représentée par Mme Ana NOBREGA-CANADA, à
125,9975 ha par associé exploitant ;

Considérant que la surface agricole exploitée par l’EARL LAVERNHE, représentée par M. Didier
LAVERNHE, est de 42,16 ha SAUP (déclaration PAC 2020) ;

Considérant que l'opération envisagée porte la surface agricole pondérée mis en valeur après
opération par l’EARL LAVERNHE, représentée par M. Didier LAVERNHE, à 46,70 ha par associé
exploitant ;

Considérant que la surface agricole exploitée par Mme Chantal VIGUIE, est de 32,59 ha SAUP
(déclaration PAC 2020) ;

Considérant que l'opération envisagée porte la surface agricole pondérée mis en valeur après
opération par Mme Chantal VIGUIE, à 34,71 ha par associé exploitant ;

Considérant que la surface agricole exploitée par M. Hervé ROUBY, est de 23,83 ha SAUP
(déclaration PAC 2020) ;

Considérant que l'opération envisagée porte la surface agricole pondérée mis en valeur après
opération par M. Hervé ROUBY, est de 25,01 ha SAUP (déclaration PAC 2020) ;

Considérant que la surface agricole exploitée par le GAEC DE DOUCET, représenté par Mme et
M. Monique et Florent LAFRAGETTE, est de 70,71 ha SAUP (déclaration PAC 2020) ;

Considérant que l'opération envisagée porte la surface agricole pondérée mis en valeur après
opération par le GAEC DE DOUCET, représenté par Mme et M. Monique et Florent LAFRAGETTE,
à 43,6815 ha par associé exploitant ;

Considérant que la surface agricole exploitée par M. Pascal PARAMELLE, est de 55,39 ha SAUP
(déclaration PAC 2020) ;

Considérant que l'opération envisagée porte la surface agricole pondérée mis en valeur après
opération par M. Pascal PARAMELLE, à 59,49 ha par associé exploitant ;

Considérant que la surface agricole exploitée par M. Serge LACOMBE, est de 54,62 ha SAUP
(déclaration PAC 2020) ;

Considérant que l'opération envisagée porte la surface agricole pondérée mis en valeur après
opération par M. Serge LACOMBE, à 56,67 ha par associé exploitant ;
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Considérant que la surface agricole exploitée par M. Jean-François EXE, est de 145,28 ha SAUP
(déclaration PAC 2020) ;

Considérant que l'opération envisagée porte la surface agricole pondérée mis en valeur après
opération par  M. Jean-François EXE, à 149,4855 ha par associé exploitant ;

Considérant que le seuil de déclenchement du contrôle des structures dans les communes de
LINAC, MONTREDON et SAINT-JEAN-MIRABEL est de 72ha ;

Considérant que le seuil de déclenchement de l’agrandissement excessif du contrôle des
structures dans les communes de LINAC, MONTREDON et SAINT-JEAN-MIRABEL est de 121 ha
de surface agricole utile par associé exploitant ;

Considérant que le seuil de viabilité d’une exploitation dans les communes de LINAC,
MONTREDON et SAINT-JEAN-MIRABEL est de 50 ha de surface agricole utile pondérée par
nombre d’associés exploitants de l’exploitation ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL DE LA CARRIERE, représentée par Mme Ana
NOBREGA-CANADA, correspond à la priorité n°6 du SDREA ( autre agrandissement) pour
l'ensemble des surfaces demandées, soit 29,6158 ha ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL LAVERNHE, représenté par M. Didier
LAVERNHE, correspond à la priorité n°5 « Consolidation d’exploitation n’atteignant pas le
seuil de viabilité » pour les parcelles demandées soit 4,5429  ha ;

Considérant que l’opération envisagée par Mme Chantal VIGUIE, correspond à la priorité n°5
« Consolidation d’exploitation n’atteignant pas le seuil de viabilité » pour les parcelles
demandées soit 2,1201  ha ;

Considérant que l’opération envisagée par M. Hervé ROUBY, correspond à la priorité n°5
«Consolidation d’exploitation n’atteignant pas le seuil de viabilité» pour les parcelles
demandées soit 1,176  ha ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DE DOUCET, représenté par Mme et M.
Monique et Florent LAFRAGETTE, correspond à la priorité n°3 : «Consolidation d'exploitation
n'atteignant pas le seuil de viabilité suite à l’agrandissement avec installation d'un nouvel
associé exploitant aux critères de DJA jusqu'au 5ème anniversaire de l'installation du nouvel
associé exploitant répondant aux critères DJA» pour les parcelles demandées soit 16,6683  ha ;

Considérant que l’opération envisagée par M. Pascal PARAMELLE, correspond à la priorité n°6
du SDREA ( autre agrandissement) pour les parcelles demandées soit 4,5429  ha ;

Considérant que l’opération envisagée par M. Serge LACOMBE, correspond à la priorité n°6 du
SDREA ( autre agrandissement)  pour les parcelles demandées soit 2,566  ha ;

Considérant que l’opération envisagée par M. Jean-François EXE, correspond à la priorité n°6 du
SDREA ( autre agrandissement) pour les parcelles demandées soit 4,2055 ha ;

Considérant que les demandes l’EARL LAVERNHE, représentée par M. Didier LAVERNHE,  Mme
Chantal VIGUIE, M. Hervé ROUBY, M. Pascal PARAMELLE et M. Serge LACOMBE ne sont pas
soumises au contrôle des structures ;

Considérant que conformément au SDREA, en cas de classement des demandes concurrentes
dans un même rang de priorité, les critères d’évaluation de l’intérêt socio-économique et
environnemental peuvent permettre de départager les demandes présentées en annexe 2 ;

Considérant que les résultats de l’évaluation attribuent un nombre de points supérieur à la
demande de M. Jean-François EXE ;
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Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des
structures et qu’elle est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations
agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot,
des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Arrê t e  :

Art. 1. – Le GAEC DE DOUCET, représenté par Mme et M. Monique et Florent LAFRAGETTE, dont
le siège d’exploitation est situé à 46100 VIAZAC, est autorisée à exploiter le bien foncier d’une
superficie de 16,6683 hectares (détail des parcelles en annexe 1) dont la commune de SAINT
JEAN MIRABEL est propriétaire.

Art. 2. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des
exploitations agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien
des suites données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation
dans le cadre d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire
d’entreprendre les démarches au titre d’autres réglementations.

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires du Lot sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire
et au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente
décision pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux
mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Toulouse, le 14 Avril 2021

Pour le Directeur régional et par délégation,
L’Adjoint au chef du service régionale
de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire,

               signé

                                                                                                    Rodolphe ANJARD
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Annexe 1
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Commune Section Plan Propriétaire

LINAC

A

391 0,513 X X

395 0,493 X X

397 0,2277 X X

397 0,4553 X X

746 0,227 X X X

747 0,913 X X X

747 0,913 X X X

748 0,0671 X X

785 0,8129 X X X

785 1,6256 X X X

786 0,8995 X X X

787 0,531 X X X

1216 0,233 X X X

1220 0,4409 X X X

A

839 0,085 X X

847 0,121 X X

1106 1,2345 X X

1108 0,5697 X X

1108 1,7088 X X

1197 0,3915 X X

C 336 0,095 X X

MONTREDON ZH 22 0,39 X

A

292 4,175 X X

293 2,6 X X

297 2,194 X X

298 0,683 X X

299 0,2413 X X

301 1,929 X X

302 0,197 X X

303 0,403 X X

304 2,51 X X

306 0,643 X X

312 1,093 X X

29,6158 4,5429 2,1201 1,176 16,6683 4,5429 2,566 4,2055

Contenance 
en ha

EARL DE LA 
CARRIERE

EARL 
LAVERNHE

VIGUIE 
Chantal

ROUBY 
Hervé

GAEC DE 
DOUCET

PARAMELLE 
Pascal

LACOMBE 
Serge

EXE Jean-
François

CANCES 
Solange

GANIL 
Bernard

RUOLS Anne-
Marie

ST JEAN 
MIRABEL

Commune de 
Saint-Jean-

Mirabel
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Annexe 2     :  

6/6

Nombre de points

PERFORMANCE ECONOMIQUE Oui Non

0 1 1 0

SIQO 0 1 1 0

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE

0 0 1 0

1 1 1 0

Structure parcellaire

Distance < à 10km 0 0 1 0

0 1 1 0

0 0 1 0

PERFORMANCE SOCIALE

Situation personnelle

1 1 1 0

0 0 1 0

0 0 -1 0

0 0 -1 0

Emploi

0 0 1 0

0 0 -1 0

0 0 -1 0

TOTAL DES POINTS 2 5

EARL DE LA 
CARRIERE

Jean-
François 

EXE

Diversification 
commercialisation de 

proximité

Diversification 
Commercialisation

Impact 
environnemental

AB, HVE ou adhésion 
GIEE

Éligibilité verdissement 
de la PAC

Parcelles sont-elles 
contiguës

Restructuration 
parcellaire

Exploitant ATP ou 
installation progressive

Affiliation AMEXA et 
avec l’opération son 
revenu agricole est-il 

supérieur à son revenu 
non agricole

Ages du demandeur > 
62 ans

Tous les associés > 62 
ans

SAU/actif < 70 % du 
seuil

Société contient 1 
associé non exploitant

Niveau de 
participation du 

demandeur dans une 
société

Parts sociales du JA 
de moins de 5 ans sont 

< à 1/N (N étant le 
nombre d’associés)
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AGRI N°R76-2021-105

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 15 mars 2021 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 18 mars 2021 n° R76-2021-03-18-00001/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC DU BAZIE auprès de la direction
départementale des territoires de la Haute-Garonne, enregistrée le 21 décembre 2020 sous le n°
31/20/357, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 27,1717 hectares sis sur les
communes d’AIGNES (15 ha 57 67) et de MAUVAISIN (11 ha 59 50) appartenant à Madame
BOURDEU D’AGUERRE Marie ;

Vu la demande concurrente d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL RAMOND auprès de la
direction départementale des territoires de la Haute-Garonne, enregistrée le 18 mars 2021 sous le
n° 31/21/091, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 1,7133 hectares sis sur la
commune d’AIGNES ;

Considérant que les communes d’AIGNES et de MAUVAISIN sont situées dans la zone n° 1 définie
dans le schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) pour les départements de
l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du
Tarn-et-Garonne, dont le seuil de contrôle est fixé à 72 ha et le seuil d’agrandissement excessif est
fixé à 121 ha, en application de ce SDREA ;

Considérant que le GAEC DU BAZIE est composée de deux associés exploitants ;

Considérant la situation de le GAEC DU BAZIE dont le siège d’exploitation est située au lieu-dit
« BAZIE » - 31190 MAUVAISIN et qui exploite actuellement 426 ha 64 ;
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Considérant que la surface de l’exploitation du GAEC DU BAZIE serait portée à 453 ha 81 avec les
surfaces demandées soit 226 ha 91 par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DU BAZIE correspond au rang 6 des priorités
du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne : autre agrandissement et qu’elle constitue un agrandissement excessif ;

Considérant que l’EARL RAMOND est composé d’un associé exploitant ;

Considérant la situation de l’EARL RAMOND dont le siège d’exploitation est situé au lieu-dit « LE
FON » - 31550 AIGNES ;

Considérant que la surface de l’exploitation de l’EARL RAMOND serait portée à 287 ha avec les
surfaces demandées ;

Considérant que la demande concurrente de l’EARL RAMOND portant sur 1 ha 71 33 correspond
au rang 6 des priorités du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées,
du Tarn et du Tarn-et-Garonne : autre agrandissement et qu’elle constitue un agrandissement
excessif ;

Considérant que conformément au SDREA, en cas de classement des demandes concurrentes
dans un même rang de priorité, les critères d’évaluation de l’intérêt socio-économique et
environnemental peuvent permettre de départager les demandes (ANNEXE 1) ;

Considérant que le GAEC DU BAZIE et l’EARL RAMOND obtiennent le même nombre de points,
soit six ;

Considérant que les demandes susvisées rentrent dans le champ d’application du contrôle des
structures et qu’elles sont conformes aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations
agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des
Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Arrê t e  :

Art. 1er. –  LE GAEC DU BAZIE dont le siège d’exploitation est situé au lieu-dit « BAZIE » - 31190
MAUVAISIN est autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 1,7133 hectares sis
sur la commune d’AIGNES appartenant à Madame BOURDEU D’AGUERRE pour 1 ha 71 33
correspondant à la parcelle D92.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 
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Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de la Haute-Garonne
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur, au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 13 avril 2021

      Pour le Préfet et par délégation,
                                                                      Le Directeur régional de l’alimentation,

                                                                   de l'agriculture et de la forêt

                                   signé

          Florent GUHL
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AGRI N°R76-2021-091

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
                                                                                           Préfet de la Haute-Garonne,

Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 15 mars 2021 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 18 mars 2021 n° R76-2021-03-18-00001/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC LA BARAQUE, représenté par
Madame, Messieurs LATAPIE Valérie, BREIL Thibaut et Thierry, domicilié à La baraque sis 46100
SAINT-FELIX auprès de la direction départementale des territoires du Lot, enregistrée le 30
décembre 2020 sous le n° 46200062, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 26,8419
hectares appartenant à Mme et M. Noelie et Henri BOS sis sur les communes de FELZINS (46270),
SAINT-JEAN-MIRABEL (46270) et SAINT-FELIX (46100).

Vu la demande concurrente totale, déposée par le GAEC DES HORTES, représenté par Messieurs
GRIFFEUILLE Jean-Marie et Ghislain, demeurant à Lacapelle sis 46270 BAGNAC-SUR-CELE, le
15 février 2021 sous le numéro 46210017.

Vu l’avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA) réunie le 08
mars 2021 ;

Considérant que la surface exploitée par le GAEC LA BARAQUE, représenté par Madame,
Messieurs LATAPIE Valérie, BREIL Thibaut et Thierry, est de 130,83 ha (déclaration PAC 2020).

Considérant que la surface exploitée par le GAEC DES HORTES, représenté par Messieurs
GRIFFEUILLE Jean-Marie et Ghislain, est de 127,48 ha (déclaration PAC 2020). 
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Considérant que l'opération envisagée porte la surface agricole pondérée mis en valeur après
opération par le GAEC LA BARAQUE, représenté par  Madame, Messieurs LATAPIE Valérie, BREIL
Thibaut et Thierry, à 52,56 ha par associé exploitant ;

Considérant que l'opération envisagée porte la surface agricole pondérée mis en valeur après
opération par le GAEC DES HORTES, représenté par Messieurs GRIFFEUILLE Jean-Marie et
Ghislain à 77,16 ha par associé exploitant ;

Considérant l’installation avec la dotation jeune agriculteur en date du 24 avril 2019 de M. BREIL
Thibaut.

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC LA BARAQUE, représenté par Madame,
Messieurs LATAPIE Valérie, BREIL Thibaut et Thierry, correspond à la priorité n°3 « Agrandissement
avec installation d’un nouvel associé répondant aux critères DJA» pour l’ensemble des surfaces
demandées soit 26,8419 ha ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DES HORTES, représenté par Messieurs
GRIFFEUILLE Jean-Marie et Ghislain, correspond à la priorité n°6 du SDREA ( autre
agrandissement) pour l'ensemble des surfaces demandées, soit 26,8419 ha ;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures
et qu’elle est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour
les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Arrê t e  :

Art. 1. – Le GAEC LA BARAQUE, représenté par  Madame, Messieurs LATAPIE Valérie, BREIL
Thibaut et Thierry dont le siège d’exploitation est situé à La baraque sis 46100 SAINT-FELIX est
autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 26,8419 hectares (détails des
parcelles en annexe 1) dont Mme et M. Noëlie et Henri BOS sont propriétaires. 

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires du Lot sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire et
au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie
et affiché en mairie de la commune intéressée.
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Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 31 mars 2021
Pour le Directeur régional et par délégation,

Le Directeur régional adjoint
de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt

          signé

                                                                                                        Nicolas JEANJEAN
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Annexe 1
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Commune Section N° plan Contenance Propriétaire

B 905 0,7801 X X

B 906 0,3857 X X

B 949 2,25 X X

B 951 0,2153 X X

B 952 1,739 X X

B 982 1,529 X X

B 533 0,735 X X

B 945 0,0794 X X

B 948 0,0737 X X

B 1001 1,617 X X

B 946 0,1638 X X

BOS Henri

B 953 0,632 X X

B 983 0,591 X X

B 1620 4,9788 X X

B 1621 0,0291 X X

B 1623 0,026 X X

B 1626 0,0141 X X

B 1627 0,4539 X X

B 1630 0,4381 X X

B 1632 1,8142 X X

SAINT FELIX

B 431 0,4381 X X

B 432 0,8724 X X

B 434 0,514 X X

B 436 1,5087 X X

FELZINS

B 297 0,446 X X

B 298 1,497 X X

B 299 0,921 X X

B 304 1,27 X X

B 307 0,8295 X X

GAEC LA 
BARAQUE

GAEC DES 
HORTES

SAINT JEAN 
MIRABEL

BOS Henri et 
Noelie

BOS Henri et 
Noelie
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AGRI N°R76-2021-

AGRI N°R76-2021-095

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-
1 à R312-3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées
portant schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des
Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 15 mars 2021 du préfet de la région Occitanie portant délégation de
signature à M. Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt pour la région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 18 mars 2021 n° R76-2021-03-18-00001/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL DE LA CARRIERE,
représentée par Mme Ana NOBREGA-CANADA domiciliée à la Coste basse sis 15600 LE
TRIOULOU, auprès de la direction départementale des territoires du Lot, enregistrée le 21
octobre 2020 sous le n°46200053, et relative à 29,6158 ha dont les propriétaires sont
mentionnés à l’annexe 1 ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Occitanie de prolongation du délai d'instruction de la demande d'autorisation
d'exploiter déposée par   l’EARL DE LA CARRIERE en date du 18 janvier 2021 ;

Vu la demande concurrente partielle, déposée par l’EARL LAVERNHE, représenté par M.
Didier LAVERNHE, demeurant Le Cayla sis 46270 LINAC, le 21 décembre 2020 sous le
numéro  46200104 ;

Vu la demande concurrente partielle, déposée par Mme Chantal VIGUIE demeurant
Lagaredelle sis 46270 LINAC, le 24 décembre 2020 sous le numéro 46200106 ;

Vu la demande concurrente partielle, déposée par M. Hervé ROUBY demeurant Lagane
sis 46270 LINAC, le 24 décembre 2020 sous le numéro 46200107 ;
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Vu la demande concurrente partielle, déposée par le GAEC DE DOUCET, représenté par
Mme et M. Monique et Florent LAFRAGETTE, demeurant Scaumels sis 46100 VIAZAC, le
28 décembre 2020 sous le numéro 46200109 ;

Vu la demande concurrente partielle, déposée par M. Pascal PARAMELLE, demeurant La
Curade sis 46270 LINAC, le 30 décembre 2020 sous le numéro 46200111 ;

Vu la demande concurrente partielle, déposée par M. Serge LACOMBE, demeurant
Pempeu sis 46270 BAGNAC SUR CELE, le 13 janvier 2021 sous le numéro 46210000 ;

Vu la demande concurrente partielle, déposée par M. Jean-François EXE, demeurant Les
Plaines sis 46270 MONTREDON, le 18 janvier 2021 sous le numéro 46210002 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA)
réunie le 25 février 2021 ;

Considérant que la surface agricole exploitée par l’EARL DE LA CARRIERE, représentée
par Mme Ana NOBREGA-CANADA, est de 96,3815 ha SAUP (déclaration PAC 2020) ;

Considérant que l'opération envisagée porte la surface agricole pondérée mis en valeur
après opération par l’EARL DE LA CARRIERE, représentée par Mme Ana NOBREGA-
CANADA, à 125,9975 ha par associé exploitant ;

Considérant que la surface agricole exploitée par l’EARL LAVERNHE, représentée par M.
Didier LAVERNHE, est de 42,16 ha SAUP (déclaration PAC 2020) ;

Considérant que l'opération envisagée porte la surface agricole pondérée mis en valeur
après opération par l’EARL LAVERNHE, représentée par M. Didier LAVERNHE, à 46,70 ha
par associé exploitant ;

Considérant que la surface agricole exploitée par Mme Chantal VIGUIE, est de 32,59 ha
SAUP (déclaration PAC 2020) ;

Considérant que l'opération envisagée porte la surface agricole pondérée mis en valeur
après opération par Mme Chantal VIGUIE, à 34,71 ha par associé exploitant ;

Considérant que la surface agricole exploitée par M. Hervé ROUBY, est de 23,83 ha SAUP
(déclaration PAC 2020) ;

Considérant que l'opération envisagée porte la surface agricole pondérée mis en valeur
après opération par M. Hervé ROUBY, est de 25,01 ha SAUP (déclaration PAC 2020) ;

Considérant que la surface agricole exploitée par le GAEC DE DOUCET, représenté par
Mme et M. Monique et Florent LAFRAGETTE, est de 70,71 ha SAUP (déclaration PAC
2020) ;

Considérant que l'opération envisagée porte la surface agricole pondérée mis en valeur
après opération par le GAEC DE DOUCET, représenté par Mme et M. Monique et Florent
LAFRAGETTE, à 43,6815 ha par associé exploitant ;

Considérant que la surface agricole exploitée par M. Pascal PARAMELLE, est de 55,39 ha
SAUP (déclaration PAC 2020) ;
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Considérant que l'opération envisagée porte la surface agricole pondérée mis en valeur
après opération par M. Pascal PARAMELLE, à 59,49 ha par associé exploitant ;

Considérant que la surface agricole exploitée par M. Serge LACOMBE, est de 54,62 ha
SAUP (déclaration PAC 2020) ;

Considérant que l'opération envisagée porte la surface agricole pondérée mis en valeur
après opération par M. Serge LACOMBE, à 56,67 ha par associé exploitant ;

Considérant que la surface agricole exploitée par M. Jean-François EXE, est de 145,28 ha
SAUP (déclaration PAC 2020) ;

Considérant que l'opération envisagée porte la surface agricole pondérée mis en valeur
après opération par  M. Jean-François EXE, à 149,4855 ha par associé exploitant ;

Considérant que le seuil de déclenchement du contrôle des structures dans les communes
de LINAC, MONTREDON et SAINT-JEAN-MIRABEL est de 72ha ;

Considérant que le seuil d’agrandissement excessif du contrôle des structures dans les
communes de LINAC, MONTREDON et SAINT-JEAN-MIRABEL est de 121 ha de surface
agricole utile par associé exploitant ;

Considérant que le seuil de viabilité d’une exploitation dans les communes de LINAC,
MONTREDON et SAINT-JEAN-MIRABEL est de 50 ha de surface agricole utile pondérée
par nombre d’associés exploitants de l’exploitation ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL DE LA CARRIERE, représentée par
Mme Ana NOBREGA-CANADA, correspond à la priorité n°6 du SDREA ( autre
agrandissement) pour l'ensemble des surfaces demandées, soit 29,6158 ha ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL LAVERNHE, représenté par M. Didier
LAVERNHE, correspond à la priorité n°5 « Consolidation d’exploitation n’atteignant
pas le seuil de viabilité » pour les parcelles demandées soit 4,5429  ha ;

Considérant que l’opération envisagée par Mme Chantal VIGUIE, correspond à la priorité
n°5 « Consolidation d’exploitation n’atteignant pas le seuil de viabilité » pour les
parcelles demandées soit 2,1201  ha ;

Considérant que l’opération envisagée par M. Hervé ROUBY, correspond à la priorité n°5
« Consolidation d’exploitation n’atteignant pas le seuil de viabilité » pour les parcelles
demandées soit 1,176  ha ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DE DOUCET, représenté par Mme et
M. Monique et Florent LAFRAGETTE, correspond à la priorité n°3 : «Consolidation
d'exploitation n'atteignant pas le seuil de viabilité suite à l’agrandissement avec
installation d'un nouvel associé exploitant aux critères de DJA jusqu'au 5ème
anniversaire de l'installation du nouvel associé exploitant répondant aux critères
DJA» pour les parcelles demandées soit 16,6683  ha ;

Considérant que l’opération envisagée par M. Pascal PARAMELLE, correspond à la
priorité n°6 du SDREA ( autre agrandissement) pour les parcelles demandées soit
4,5429  ha ;
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Considérant que l’opération envisagée par M. Serge LACOMBE, correspond à la priorité
n°6 du SDREA ( autre agrandissement)  pour les parcelles demandées soit 2,566  ha ;

Considérant que l’opération envisagée par M. Jean-François EXE, correspond à la
priorité n°6 du SDREA ( autre agrandissement) pour les parcelles demandées soit
4,2055 ha ;

Considérant que les demandes l’EARL LAVERNHE, représentée par M. Didier
LAVERNHE,  Mme Chantal VIGUIE, M. Hervé ROUBY, M. Pascal PARAMELLE et M.
Serge LACOMBE ne sont pas soumises au contrôle des structures ;

Considérant que conformément au SDREA, en cas de classement des demandes
concurrentes dans un même rang de priorité, les critères d’évaluation de l’intérêt socio-
économique et environnemental peuvent permettre de départager les demandes
présentées en annexe 2 ;

Considérant que les résultats de l’évaluation attribuent un nombre de points supérieur à la
demande de M. Jean-François EXE ;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des
structures et qu’elle est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des
exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Arrê te  :

Art. 1er. – L’EARL DE LA CARRIERE, représentée par Mme Ana NOBREGA-CANADA,
dont le siège d’exploitation est situé à 15600 LE TRIOULOU, n’est pas autorisée à
exploiter le bien foncier d’une superficie de 28,7128 hectares (détails des parcelles en
annexe 1).

Art. 2. – L’EARL DE LA CARRIERE, représentée par Mme Ana NOBREGA-CANADA, dont
le siège d’exploitation est situé à 15600 LE TRIOULOU, est autorisée à exploiter le bien
foncier d’une superficie de 0,903 hectares dont les propriétaires sont précisés en annexe
1 sis sur les communes de LINAC (parcelle A391) et de MONTREDON (parcelle ZH 22). 

Art. 3. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité
malgré le présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires
après mise en demeure par le préfet de région de régulariser sa situation. Le montant
desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article L.
331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 4. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant
l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à
l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année
culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale
à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la
situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L.
331-4 du code rural et de la pêche maritime).
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Art. 5. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des
exploitations agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne
préjuge en rien des suites données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de
la présente autorisation dans le cadre d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun
cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 6. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires du Lot sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur, au propriétaire et au preneur en place, publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la commune
intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la
présente décision pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le
ministre en charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou
tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un
nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Toulouse.

Fait à Toulouse, le 14 Avril 2021
Pour le Directeur régional et par délégation,

L’Adjoint au chef du service régionale
de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire,

                                                                                                     signé

                                                                                              Rodolphe ANJARD
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Annexe 1
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Commune Section Plan Propriétaire

LINAC

A

391 0,513 X X

395 0,493 X X

397 0,2277 X X

397 0,4553 X X

746 0,227 X X X

747 0,913 X X X

747 0,913 X X X

748 0,0671 X X

785 0,8129 X X X

785 1,6256 X X X

786 0,8995 X X X

787 0,531 X X X

1216 0,233 X X X

1220 0,4409 X X X

A

839 0,085 X X

847 0,121 X X

1106 1,2345 X X

1108 0,5697 X X

1108 1,7088 X X

1197 0,3915 X X

C 336 0,095 X X

MONTREDON ZH 22 0,39 X

A

292 4,175 X X

293 2,6 X X

297 2,194 X X

298 0,683 X X

299 0,2413 X X

301 1,929 X X

302 0,197 X X

303 0,403 X X

304 2,51 X X

306 0,643 X X

312 1,093 X X

29,6158 4,5429 2,1201 1,176 16,6683 4,5429 2,566 4,2055

Contenance 
en ha

EARL DE LA 
CARRIERE

EARL 
LAVERNHE

VIGUIE 
Chantal

ROUBY 
Hervé

GAEC DE 
DOUCET

PARAMELLE 
Pascal

LACOMBE 
Serge

EXE Jean-
François

CANCES 
Solange

GANIL 
Bernard

RUOLS Anne-
Marie

ST JEAN 
MIRABEL

Commune de 
Saint-Jean-

Mirabel
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Annexe 2     :  
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Nombre de points

PERFORMANCE ECONOMIQUE Oui Non

0 1 1 0

SIQO 0 1 1 0

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE

0 0 1 0

1 1 1 0

Structure parcellaire

Distance < à 10km 0 0 1 0

0 1 1 0

0 0 1 0

PERFORMANCE SOCIALE

Situation personnelle

1 1 1 0

0 0 1 0

0 0 -1 0

0 0 -1 0

Emploi

0 0 1 0

0 0 -1 0

0 0 -1 0

TOTAL DES POINTS 2 5

EARL DE LA 
CARRIERE

Jean-
François 

EXE

Diversification 
commercialisation de 

proximité

Diversification 
Commercialisation

Impact 
environnemental

AB, HVE ou adhésion 
GIEE

Éligibilité verdissement 
de la PAC

Parcelles sont-elles 
contiguës

Restructuration 
parcellaire

Exploitant ATP ou 
installation progressive

Affiliation AMEXA et 
avec l’opération son 
revenu agricole est-il 

supérieur à son revenu 
non agricole

Ages du demandeur > 
62 ans

Tous les associés > 62 
ans

SAU/actif < 70 % du 
seuil

Société contient 1 
associé non exploitant

Niveau de 
participation du 

demandeur dans une 
société

Parts sociales du JA 
de moins de 5 ans sont 

< à 1/N (N étant le 
nombre d’associés)

DRAAF Occitanie - R76-2021-04-15-00003 - Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à l�EARL DE LA CARRIERE (Ana NOBREGA-CANADA), enregistré sous le n°46200053, d�une superficie de 0,903 hectares 52



DRAAF Occitanie

R76-2021-04-12-00018

Arrêté portant refus d�exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures à l�EARL DE

LAROUSET, enregistré sous le n°31/20/218, d�une

superficie de  68,8679 hectares

DRAAF Occitanie - R76-2021-04-12-00018 - Arrêté portant refus d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à

l�EARL DE LAROUSET, enregistré sous le n°31/20/218, d�une superficie de  68,8679 hectares 53



AGRI N°R76-2021-099

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 15 mars 2021 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 18 mars 2021 n° R76-2021-03-18-00001/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL DE LAROUSET auprès de la direction
départementale des territoires de la Haute-Garonne, enregistrée le 18 décembre 2020 sous le n°
31/20/218, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 68,8679 hectares sis sur la
commune de CAZERES appartenant à Madame DE REYDET DE VULPILLIERES Ghislaine
(usufruitière) et Monsieur DE VULPILLIERES Olivier (nu-propriétaire) pour 26,8955 hectares et à
Messieurs DE VULPILLIERES Olivier et Gabriel pour 41,9724 hectares ;

Vu la demande concurrente d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur RIGAUD Damien
auprès de la direction départementale des territoires de la Haute-Garonne, enregistrée le 22 janvier
2021 sous le n° 31/21/001, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 68,8679 hectares
sis sur la commune de CAZERES ;

Considérant que la commune de CAZERES est située dans la zone n° 1 définie dans le schéma
directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne, dont le seuil de contrôle est fixé à 72 ha et le seuil d’agrandissement excessif est fixé à 121
ha, en application de ce SDREA ;

Considérant que l’EARL DE LAROUSET est composée de 3 associés exploitants ;
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Considérant que les membres de l’EARL DE LAROUSET sont aussi membres de la SCEA RIGAL
qui exploite 56 ha 02 ;

Considérant la situation de l’EARL DE LAROUSET dont le siège d’exploitation est située au 546
Chemin de Pailhas - 31220 LAVELANET-DE-COMMINGES et qui exploite actuellement 162 ha 78 ;

Considérant que la somme des surfaces exploitées par l’EARL DE LAROUSET et de la SCEA
RIGAL est de 218 ha 80 ;

Considérant que la surface de l’exploitation de l’EARL DE LAROUSET avec celle de la SCEA RIGAL
et des surfaces demandées serait portée à 287 ha 67 et à 95 ha 89 par associé exploitant;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL DE LAROUSET correspond au rang 6 des
priorités du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège,
de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne : autre agrandissement ;

Considérant la situation de Monsieur RIGAUD Damien en cours d’installation au siège d’exploitation
situé au :  Domaine de la Bernede – 31220 CAZERES, 

Considérant l’absence de plan d’entreprise dans la demande déposée par RIGAUD Damien ;

Considérant que la demande concurrente de Monsieur RIGAUD Damien portant sur 68,8679
hectares correspond au rang 4 des priorités du schéma directeur régional des exploitations agricoles
pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne : autre installation d’un agriculteur de moins de 40 ans ;

Considérant que les demandes susvisées rentrent dans le champ d’application du contrôle des
structures et qu’elles sont conformes aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations
agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des
Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne,

Arrê t e  :

Art. 1er. –  Monsieur RIGAUD Damien dont le siège d’exploitation est situé au Domaine de la Bernede
– 31220 CAZERES est autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 68,8679
hectares sis sur la commune de CAZERES appartenant aux personnes suivantes :

- Madame DE REYDET DE VULPILLIERES Ghislaine (usufruitière) et Monsieur DE VULPILLIERES
Olivier (nu-propriétaire) pour 26,8955 hectares correspondant aux parcelles C121, C123, C128,
C616, C742, C744, C747, C748, C752, C755, C759, C124, C757

-   Et Messieurs DE VULPILLIERES Olivier et Gabriel pour 41,9724 hectares correspondant aux
parcelles C107, C399, C131, C133, C132, C139, C140, C141, C144, C145, C146, C691, C694,
C695, C697, C698, C700, C762, C701, C703, C705, C707, C709

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).
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Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de la Haute-Garonne
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur, au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 12 avril 2021

       Pour le Préfet et par délégation,
                                                                      Le Directeur régional de l’alimentation,

                                                                   de l'agriculture et de la forêt

                                      signé

                                                                     Florent GUHL
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AGRI N°R76-2021-102

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
                                                                                           Préfet de la Haute-Garonne,

Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège,
de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 15 mars 2021 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 18 mars 2021 n° R76-2021-03-18-00001/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par M. SERRE Mathieu auprès de la direction
départementale des territoires du GERS, enregistrée le 23/12/2020 sous le n° 32 20 360 0, relative
à un bien foncier agricole d’une superficie de 25,13 hectares appartenant au GFA DE REGOUZIN
(GUEDET Jérôme et SERRE Mathieu) sis sur la commune de CEZAN section D n° 178 , 305, 306,
et section F n° 137 à 138, 140 à 141, 143 à 150, 155 , 158, 320, 325 à 328, 331, 333, 335 à 336,
338 à 349, 360 à 361, 364 et 366 ; 

Vu la demande concurrente, pour exploiter le même bien, déposée par M. DANFLOUS Benoît,
enregistrée le 04/03/2021 sous le n° 32 20 360 1 ;

Considérant que le seuil de contrôle fixé par le SDREA susvisé pour la commune de Cézan est de
72 ha, que le seuil de viabilité est fixé à 50,40 ha et que le seuil d’agrandissement excessif est fixé
à 121 ha ;

Considérant que l’opération envisagée par M. SERRE Mathieu porte la superficie de son
exploitation à 119,42 ha et correspond à la priorité n° 6, (autre agrandissement), du schéma
directeur régional des exploitations agricoles ;
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Considérant que l’opération envisagée par la demande concurrente déposée par M. DANFLOUS
Benoît porte la superficie de son exploitation à 15,13 ha et correspond à la priorité n° 5,
(consolidation d’exploitation n’atteignant pas le seuil de viabilité) du schéma directeur régional des
exploitations agricoles et n’est pas soumise à la réglementation du contrôle des structures ;

Considérant que les demandes susvisées rentrent dans le champ d’application du contrôle des
structures et qu’elles sont conformes aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations
agricoles ;

Arrê t e  :

Art. 1er. – M. SERRE Mathieu dont le siège d’exploitation est situé à SAINTE-CHRISTIE (GERS)
n’est pas autorisé à exploiter le bien foncier agricole, référencé, section D n° 178 , 305, 306, et
section F n° 137 à 138, 140 à 141, 143 à 150, 155 , 158, 320, 325 à 328, 331, 333, 335 à 336, 338
à 349, 360 à 361, 364 et 366 appartenant au GFA DE REGOUZIN, sis sur la commune de CEZAN
d’une superficie totale de 25,13 hectares.

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le
présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en
demeure par le préfet de région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires
est compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche
maritime).

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires du GERS sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au
propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 12 avril 2021
        Pour le Préfet et par délégation,

                                                                      Le Directeur régional de l’alimentation,
                                                                   de l'agriculture et de la forêt

                                   signé

                                                                     Florent GUHL
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AGRI N°R76-2021-092

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
                                                                                           Préfet de la Haute-Garonne,

Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 15 mars 2021 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 18 mars 2021 n° R76-2021-03-18-00001/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC LA BARAQUE, représenté par
Madame, Messieurs LATAPIE Valérie, BREIL Thibaut et Thierry, domicilié à La baraque sis 46100
SAINT-FELIX auprès de la direction départementale des territoires du Lot, enregistrée le 30
décembre 2020 sous le n° 46200062, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 26,8419
hectares appartenant à Mme et M. Noëlie et Henri BOS sis sur les communes de FELZINS (46270),
SAINT-JEAN-MIRABEL (46270) et SAINT-FELIX (46100).

Vu la demande concurrente totale, déposée par le GAEC DES HORTES, représenté par Messieurs
GRIFFEUILLE Jean-Marie et Ghislain, demeurant à Lacapelle sis 46270 BAGNAC-SUR-CELE, le
15 février 2021 sous le numéro 46210017.

Vu l’avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA) réunie le 08
mars 2021 ;

Considérant que la surface exploitée par le GAEC LA BARAQUE, représenté par Madame,
Messieurs LATAPIE Valérie, BREIL Thibaut et Thierry, est de 130,83 ha (déclaration PAC 2020).
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Considérant que la surface exploitée par le GAEC DES HORTES, représenté par Messieurs
GRIFFEUILLE Jean-Marie et Ghislain est de 127,48 ha (déclaration PAC 2020) ;

Considérant que l'opération envisagée porte la surface agricole pondérée mis en valeur après
opération par le GAEC LA BARAQUE, représenté par Madame, Messieurs LATAPIE Valérie, BREIL
Thibaut et Thierry, à 52,56 ha par associé exploitant ;

Considérant que l'opération envisagée porte la surface agricole pondérée mis en valeur après
opération par le GAEC DES HORTES, représenté par Messieurs GRIFFEUILLE Jean-Marie et
Ghislain à 77,16 ha par associé exploitant ;

Considérant l’installation avec la dotation jeune agriculteur en date du 24 avril 2019 de M. BREIL
Thibaut ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC LA BARAQUE, représenté par Madame,
Messieurs LATAPIE Valérie, BREIL Thibaut et Thierry, correspond à la priorité n°3 « Agrandissement
avec installation d’un nouvel associé répondant aux critères DJA» pour l’ensemble des surfaces
demandées soit 26,8419 ha ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DES HORTES, représenté par Messieurs
GRIFFEUILLE Jean-Marie et Ghislain, correspond à la priorité n°6 du SDREA ( autre
agrandissement) pour l'ensemble des surfaces demandées, soit 26,8419 ha ;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures
et qu’elle est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour
les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Arrê t e  :

Art. 1. – Le GAEC DES HORTES, représenté par Messieurs GRIFFEUILLE Jean-Marie et Ghislain
dont le siège d’exploitation est situé à Lacapelle sis 46270 BAGNAC-SUR-CELE n’est pas autorisé
à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 26,8419 hectares (détails des parcelles
en annexe 1) dont Mme et M. Noëllie et Henri BOS sont propriétaires.

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le
présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en
demeure par le préfet de région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires
est compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche
maritime).

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires du Lot sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire et
au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie
et affiché en mairie de la commune intéressée.
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Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 31 mars 2021
Pour le Directeur régional et par délégation,

Le Directeur régional adjoint
de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt

       signé

                                                                                                        Nicolas JEANJEAN
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Annexe 1
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Commune Section N° plan Contenance Propriétaire

B 905 0,7801 X X

B 906 0,3857 X X

B 949 2,25 X X

B 951 0,2153 X X

B 952 1,739 X X

B 982 1,529 X X

B 533 0,735 X X

B 945 0,0794 X X

B 948 0,0737 X X

B 1001 1,617 X X

B 946 0,1638 X X

BOS Henri

B 953 0,632 X X

B 983 0,591 X X

B 1620 4,9788 X X

B 1621 0,0291 X X

B 1623 0,026 X X

B 1626 0,0141 X X

B 1627 0,4539 X X

B 1630 0,4381 X X

B 1632 1,8142 X X

SAINT FELIX

B 431 0,4381 X X

B 432 0,8724 X X

B 434 0,514 X X

B 436 1,5087 X X

FELZINS

B 297 0,446 X X

B 298 1,497 X X

B 299 0,921 X X

B 304 1,27 X X

B 307 0,8295 X X

GAEC LA 
BARAQUE

GAEC DES 
HORTES

SAINT JEAN 
MIRABEL

BOS Henri et 
Noelie

BOS Henri et 
Noelie
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ARRETE n°36/2021 

 
portant modification de la composition du conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l'Ariège 
 

Le ministre des solidarités et de la santé 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 211-1, D.231-1 à D.231-4 ;  

Vu l’arrêté ministériel n°62/2018 du 19 mars 2018 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de l'Ariège, modifié les 11 avril 2018, 12 décembre 2018, 4 février 2019, 18 
novembre 2019, 7 octobre 2020, 16 novembre 2020 et 14 janvier 2021 ;  

Vu l'arrêté du 1 septembre 2020 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel en date du 19 mars 2018 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de l'Ariège est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des associations familiales désignés au titre de l'Union Nationale et Union 
Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) est nommé :  

- Monsieur Pierre SPADOTTI en tant que suppléant sur siège vacant.  

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 
 

 
 

Fait à Bordeaux, le 21 avril 2021 
 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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